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Projection : Lambert 93

Département de l'Aisne

Commune de Monthenault

ZONES URBAINES
DE MONTHENAULT

(centre ville et ferme de Chaumont)

PLAN LOCAL D'URBANISME

PLAN DE ZONAGE au 1 : 1 500

Légende
U : zone urbaine
AU : zone à urbaniser
A : zone agricole
Aa : ferme de Chaumont
N : zone naturelle
ER : emplacement réservé pour équipements public ou d'intérêt général
Linéaire de mur et muret à préserver  (art. L123-1-5 alinéa 7° du code de l'urbanisme)
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